
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1 - DÉFINITION 

L’animation par équipes mixtes seniors est mise en place afin de permettre aux clubs de Meurthe et 
Moselle et des Vosges de participer à une compétition par équipe non qualificative et dans une 
ambiance conviviale. 

2 - SEXE : féminin et masculin 

3 - ANNÉES DE NAISSANCE : Juniors-Seniors (2006 et avant). 

4 - GRADES - LICENCES - PASSEPORT - CERTIFICAT MÉDICAL 

Ceinture Orange MINIMUM, 2 années de licence F.F.J.D.A. dont celle de l'année en cours 

Passeport sportif de moins de 8 ans (une tolérance de validité jusqu'au 31 août de la saison est 
accordée) 

Certificat médical obligatoire : non contre-indication à la pratique du Judo en compétition. 

5 - TENUE DES COMBATTANTS 

Ils porteront un judogi blanc (veste et pantalon), Le 1er combattant appelé portera une ceinture 
rouge.  

6 – COMPOSITION DES EQUIPES 

L’équipe sera composée de 6 judokas dans les catégories de poids précisées au point n°7. 

Le panachage de club est autorisé mais tous les judokas doivent être licenciés au sein des comité 54 
ou 88 ou 55. 

Les équipes qualifiées aux France 1D et 2D de l’année en cours et/ou de l’année passée ne sont pas 
autorisées à participer. 

Les judokas qualifiés aux Frances 1 ere division individuel de l’année passée ne sont pas autorisés à 
participer. 

Lors des combats l’équipe doit être composée d’un minimum de 3 combattants licenciés dans le club.  

7 - CATÉGORIES DE POIDS 

Masculins : -66 kg, -73 kg, -81 kg, +81 kg                   Féminines : -63kg, et +63 kg 

8 - ARBITRAGE 

Règles d'arbitrage de la F.F.J.D.A. (sur site internet F.F.J.D.A.→ règlement animation) 

9 - TEMPS DE COMBAT / FORMULE DE COMPÉTITION 

Poules et tableau : 3 minutes. Hikiwake si égalité à la fin du temps réglementaire. 

En cas d’égalité de victoires et de points, les combats Hikiwake se refont sans Golden Score (décision 
obligatoire). 

Règlement Animation Par Equipe Mixte 2024 



 

 

Jusqu’a 5 équipes : poule unique, A partir de 6 équipes : poules puis tableau L’organisation se réserve 
le droit de modifier la formule de compétition en fonction du nombre d’équipes. 

10 – INSCRIPTIONS EXTRANET OBLIGATOIRES  

Aucune inscription sur place, inscription extranet avant 01/04/2024. 

 

 

Accueil des Équipes : 18h00 

18h00-18h45 : Pesée Des Équipes 

19h00 : Début des combats 

21h00 : Fin Prévisionnel, Remise de Récompenses 

 

21h30 : Moment convivial : 1 pâté Lorrain et une bouteille de Vin Blanc par équipe   

(8 personnes) 

Réservation obligatoire avant le 01/04/2024, chèque de participation de 20 euros à envoyer au 

Comité Meurthe et Moselle accompagné de la Fiche de Composition d’Équipe. 

Pas d’inscription sur place. 

 

22H30 : FIN PREVISIONNELLE 

 

Les 3 premières équipes seront récompensées. 
 

CONTACT COMITE MEURTHE ET MOSELLE DE JUDO : Tel : 03 83 18 88 29 

 
 

 

 

 

 

 

Programme prévisionnel : 



 

 

 


